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Noua vous prions, et neamoingtz, en vertu de notre

pouvoir, mandons et enjoignons Iras siprasiemiat
ajamj eja»™lsws> 45) snjMEjamnsmj. sjss> njaynsnjsnmmj ann^nimmsxnssmsu> nu snmnsu^unnmnsnny-invsnsnsssf^p £

tirasse, qui s'en va aa aotre vUie de Mézieres, et même

noua revenir trouver la part oh nous serons, sa»s luy
mira mettre ou donner, ny a ses chevaulx ou armes,
aucun arreat ou emi»eschemeni quetconques, nias au

eosAraire, en aotre mveur, tout myde et service dent il

vous requerra.

Donné à lisieux, ce «V jour de may I5DI.

Signé : FRANÇOIS DE BOURBON,

Et plus bas : ne LALAMMC

fWWWfmlmWmml WmmmwmmW r^" wTmmlJmmmT mm m*WWW9fmt, PM» mm

éuBrwuii.

lfjflaj. — A tous cenfai que preseann fet. verront, le

garda da scel eatabty aulx eontraieti aa la terra et chas-

toRenys da Tffledimi pour Muailaar, saint. Scavoir fsi-
aona njaa, pnrdeveat PtarrotsLaict, notaire soute ledict

scel, et usant de notre nnctorité et pouvoir en Heu de

nous, qnantaeefst |*w ce présente et {mrsonueflmneut

eatebjy hnafte et naissante dama rVancome de Crevant,
venfre da dsduact sssasire jabert da Bochefcrt, vivant

ctevasser da rordre da Ray, seigsmdeYttleineu etde

Oaraflim, toi. dama taatensoanomeoauneaynntla
enrda nanaana aassjasa emn» unamnoxet erene* oasson-

Bwams, te Baratta, desClwntv, paraisse dsla Ferté-
Snial lut la et da CbaraMi Csnlhiar, raasMne et «an-



venmnrdat^M^U^ ctoMaziere en Prenne, otwfe service

pourvues et bien conseillées, comme elles disoient, ont

congneu et confessé, cenguoisseat et confessent avoir
fait M fue^enUeetW» les act-ordz qui s'en suivent : Cent
assavoir que, pour raison du ehastel seigneurial du

Rreulh de Baraize, appartenant aud. du Breulh, tenu et

mouvant du ehastel et baronny de Gargilesse, apparte-
nant a lad. dame aud. nom; d'autant que led. ehastel du
Breulh est de présent part y d'ieetuy en ruyne, et que
cethuy ehastel led. du Breulh entend faire rebsstire,
fortiffter, acoustrer et edifner a yeetluy de nouvel tours,
inachicolly, fasse», ponts-levys et aullres réparations, le
tout soubx le boa plaisir et permission de lad. dame.

Icelle dame a permis et permet and. du Breulh de faire

rebastir led. ehastel du Breuil selon l'antiquité diceluy,
et ajouter de nouvel et faire tours, machycoUy, de percer
rnnnnniere et fessez, portai, pontz-levys, fiants et aultres

réparations propres et nécessaires and. ehastel, et, oultre

ce, de construire, faire bastir et avoir and. lieu et maison

nanl lad. permission susdicte, led. du Breulh, et tous

oui de luy auront caus i^our le temps advenir, n'est

obligé et oblige avecques loué uaga et rhcsruni ses

biensqne, sytost queles réparations seront faietea, las

raimorteretavouherafed.dameaud. nom. EtleaqueUas
des presaat comme des lors, et des fers a comme des n

pressât, il a avouhé et avouhe tenir en foy et hommayge
te lad. dssse a cause dud. lieu de Csrgilesse, n promis
et jura tonte adeUtlé et taiyre, led. seigneur do Breulh

ouvert a lad, tenu, et ceux qui d'elfe auront canes, sei-

gneurs dud. Gargilesse, pour y rentrer et sortir et dis-

poser dad. lieu da Breulh, aoubc las dreittind apper
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tiennent n lad. dame a cause dud. heu de Gargilesse, et

sans desrager auxd. droits, ni nmme a ceux acquis pour
la coustume de ee pays et duché de Rerry. Car ainay a

esté dfet et accordé entre fesd. partys pufdavnat led.

juré, promettant fesd. partys, par leur fey et smm-n*,
avoir pour agréable, ferma et stable, le couteau et ces

présentes, et n'aller, ai sans faire aller ni venir, au con-

traire, d'iceile; ains ieette tiendront, accompliront, obser-

veront tenir et garder, feront de poinet en poinct comme

leur propre chose, et ad ce se sont obligez et obligent

eux, leurs hoirs, avec tous ungsetchascuns, leurs bien»

présents et advenir; lesquels ils ont, pour ce, soubziai*

et soubzmettent à la juridiction force et contrainte dud.

scel, renonçant les partys a toutes choses a ces pte-

si ce spécial n'est précédant, si comme ledict juré auquel

dictes rapportées astre vraies, et au rapport duquel et

au témoignage de ce, nous, garde dessus dit, ledit scel

a ces présentes avons myset apposé.

Faiet a Vïlfedieu, nu ehastel dndtt lieu, après mydy,
le seizième jour d'aoust l'an mil cinq cens quatre-vingt et

treize, es présence de Danyel de Jonrmier, escuyer, sieur

du Puy; maître Michel Bryon, lieutenant de la chastettoaic

de Yilledieu: Antoine da Martbel, escuyer, seigneur de

In Leuf, et René de ta lieu, escuyer, tesmoings, — Ainsi

signé : J. te Crevtni, J. du Breul, Antoine de Marthe!,

de Joururier, J. de la Rue, Bryon, et le Laict, notaire.

. Lettre te'JHinjlV'te^Jlterte

IBflbk — Mena da Breuil, je sais ai uuutereauoncea

mes officiers sur In subjet du voyage daea porteur, que

j'estime n'entra besoing d'y rien adjouter pur celle cy,


